
ARTICLE 3 : Les tiépenses seront inscrites aux budgets correspondnnts et
le Conseil Municipal sera informe’ tie la présente decision ties la prochaine
reunion tie l’Assemble’e. Le present acte sera publié au recueil ties actes
atiministratifs tie la Commune ce jour.

Christophe PILCH.
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DEPARTEMENT
DU MAIRIE DE COURRIERES

PAS-DE-CALAIS

Acle Nous, Christophe PILCH, Maire de Courriéres,

Administratif
N° 2024/] 13 Vu le Code Général des Collectivités Territoriules et

notnmmerzt l’Art. L.2122—22 nline’n 4,

Decision porram Vu ln délibération n° 20/21 du Conseil Municipal en date
attribution de l ‘accord— du 23 moi 2020 et notamment l’alinén 3,
cadre defoumiture de Vu le Code tie la commande publique et notnmment les
vétements de travail er

d‘e’quipementx de
articles R2122-8 et R2162—3,

protection individzielle — Conside’rrmt la consultation allotie organisée par la
L0tn° 1 .' Techniques Commune pour la fourniture de vétements de travail et

d’e’quipements de protection individuelle,
Vu l’analyse des oj§cres réalisée par les services municipaux,

DECIDE

ARTICLE 1er : L’accord—cadre de « fonrnitnre de vétements de travail et
d’éqiiipenzents tie protection individuelle — Lot n° 1 : Techniques » n° 202405
est attribué ii la sociéte' DEXIS NOYER SAFIA sise a Vendin—le— Vieil (62880).
L’accord-cndre prend eptet a compter Lie sa date de notification jusqu’nu 24

2025.septembre

ARTICLE 2 .' L’engagement de l’acheteur porte sur ties montants
minimum maximum s’e’leztant a HT aminimum et respectiztenzent 5 000,00€ HT et
25 000,00€ HT.


